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	Objectif 2020 : 8 000 éoliennes

Aujourd’hui, le parc éolien français compte un peu plus 
de 3 700 éoliennes, dont près de 445 « petites éoliennes » 
situées dans les départements et collectivités d’outre‑mer. 
Les premières éoliennes ont été installées dans les zones 
les plus ventées, c’est-à-dire à proximité des côtes et dans 
la vallée du Rhône ; les parcs les plus récents occupent 
les vastes plaines de la Beauce et du Nord-Est. À l’horizon 
2020, pour un parc de 25 000 MW correspondant à 
l’objectif du Grenelle de l’environnement, 5 500 éoliennes 
supplémentaires devront être installées :
•	 4 500 éoliennes terrestres  

d’une puissance moyenne de 2,75 MW ;
•	 1 000 éoliennes en mer  

d’une puissance moyenne de 5 MW.

« Saisir les opportunités ouvertes par 
le Grenelle suppose (…) de développer 
considérablement la construction des 
éoliennes » avec « 6 000 éoliennes », soit 
« trois fois plus que le parc actuel. »
Nicolas Sarkozy, Président de la république, extrait 
du discours sur la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement à Orléans le 20 mai 2008.

	Les Français sont favorables à l’énergie éolienne

Aujourd’hui, de nombreux exemples montrent que les 
parcs éoliens peuvent s’inscrire de façon très satisfaisante 
dans les paysages ; en témoigne l’affluence des visiteurs 
observée aussi bien lors de la construction qu’à chaque 
inauguration de parcs éoliens.
Les différents sondages d’opinion réalisés montrent que 
les éoliennes sont bien acceptées par les Français (74 % 
des Français sont favorables à l’installation d’éoliennes en 
France - source : baromètre ADEME 2010 sur les Français 
et les énergies renouvelables).
Ces études confirment également que l’acceptabilité 
augmente avec la proximité d’un parc. 
À l’occasion d’une étude réalisée en juin 2009 par le 
Commissariat Général au Développement Durable, 
intitulée « L’acceptabilité sociale des éoliennes : des 
riverains prêts à payer pour conserver leurs éoliennes », 
près de 60 % des personnes interrogées par téléphone 
déclarent, qu’à l’époque de la construction des éoliennes, 
elles étaient favorables au projet. Aujourd’hui, la 
proportion de personnes favorables aux éoliennes est plus 
importante (76 %).
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(consommation domestique chauffage compris)
source : SER-FEE

100 habitants 700 habitants 1 200 habitants 1 900 habitants 2 600 habitants

120 m

80 m

40 m

0

©
 E

o
le

-R
ES


